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DEL-02112020-12 Rapporteur: Jérôme Darfeuille 
 
Nombre de conseillers: 
- en exercice: 23 
- présents: 19 
- absents: 4 
- procurations: 3 
- votants: 22 
 
Objet: 
Prescription de la révi-
sion du Plan Local d'Ur-
banisme (PLU) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Certifié exécutoire pour avoir 
été: 

- transmis au contrôle de 

légalité le:  ...........................  

- publié le:  ............................  

- notifié le:  ............................  

L’an deux mille vingt, 
le deux novembre à vingt et une heures, 
le Conseil Municipal de la Commune de Bram, dûment convoqué, s’est réuni en 
session ordinaire aux Halles Claude Nougaro, sous la présidence de Madame 
Claudie Faucon-Méjean, Maire. 
 
Date de convocation du Conseil Municipal: 27 octobre 2020 
 
Présents: 
Barthès Arnaud, Beaujard Xavier, Budzinski Carole, Cathala André, Charpentier 
Charlotte, Clauzel Gersende, Darfeuille Jérôme, Denuc-Guichet Muriel, Faucon-
Méjean Claudie, Grimmonpré Florian, Juilla Bernard, Lassalle Catherine, Pujol 
André, Rastouil Pascale, Rios Roselyne, Roch Carine, Sanchez Francis, Tougne 
Vanessa, Viola André. 
 
Absents: 
Alberti Sylvain a donné procuration à Bernard Juilla. 
Fau Laurent a donné procuration à Muriel Denuc. 
Misse Eric a donné procuration Claudie Faucon-Méjean. 
Goubie Nathalie, excusée. 
 
Secrétaire de séance: Arnaud Barthès 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L.2121-
29 et suivants, 
 
Vu le Code de l’Urbanisme et notamment ses articles L.153-31, L.153-32, L.103-
2 et L.153-33; 
 
Vu la loi portant engagement national pour l'environnement du 12 juillet 2010, 
 
Vu la loi du 24 mars 2014 pour l'Accès au Logement et un Urbanisme Rénové, 
 
Vu la délibération du 14 juin 2010 approuvant le Plan Local d'Urbanisme de la 
commune de Bram, 
 
Vu le Schéma de Cohérence Territoriale du Pays Lauragais approuvé le 12 no-
vembre 2018, 
 
Considérant la nécessité de faire évoluer le projet communal en termes 
d’urbanisme, et notamment le PLU de la commune de Bram, afin de prendre en 
compte les évolutions apportées par les lois portant engagement national pour 
l'environnement du 12 juillet 2010, dite "Grenelle 2", et "ALUR" précitées, no-
tamment en redéfinissant le Projet d'Aménagement et de Développement Du-
rables (PADD) de la Commune, 
 
Considérant en outre la nécessité de mettre en adéquation le PLU avec les évo-
lutions du schéma de cohérence territoriale (SCOT) du Pays Lauragais révisé, 
 
Considérant la volonté de la commune de poursuivre, dans la continuité du pro-
jet communal, un accueil maîtrisé de nouveaux habitants sur la base d'une utili-
sation économe, équilibrée et diversifiée de l'espace, en cohérence avec les 
prescriptions du SCOT du Pays Lauragais révisé, 
 
Considérant le souhait de la commune de se réinterroger, de manière globale, 
sur la localisation des zones constructibles en fonction de la capacité des ré-
seaux, en particulier l'assainissement collectif et l'eau potable, 
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Considérant le nécessité de simplifier le règlement écrit pour en faciliter la com-
préhension et l'application et pour l'adapter à l'ordonnance n°2015-1174 du 
23 septembre 2015 et au décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015 réfor-
mant le livre 1er du Code de l'Urbanisme, 
 
Considérant le besoin émergent d’analyser les problématiques liées aux dépla-
cements et au stationnement, conformément à la loi ALUR, notamment en privi-
légiant les modes doux pour relier les différents équipements publics en toute 
sécurité pour les usagers; de prévoir les équipements publics nécessaires au 
développement de l'urbanisation, le cas échéant, les capacités foncières pour ce 
faire, 
 
Considérant la volonté communale de lancer une réflexion sur les zones d'activi-
tés au regard de l'évolution des besoins de la communauté de communes et des 
projets à l’étude, 
 
Considérant la nécessité de délibérer à ce stade sur les modalités de concerta-
tion à intervenir tout au long de la procédure de révision, 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
à l'unanimité des membres présents, 

 
Prescrit la révision du PLU sur l'intégralité du territoire de la commune, confor-
mément à l'article L.153-1 du Code de l'Urbanisme. 
 
Approuve les objectifs développés par Madame le Maire. 
 
Décide que la concertation sera mise en œuvre, notamment selon les modalités 
suivantes: 

- Création d’un groupe de suivi de la révision du PLU, 

- Organisation de réunions d’échanges thématiques (avec les agriculteurs 
par exemple), 

- Installation de panneaux d'exposition et d’information en mairie, 

- Insertion dans le bulletin municipal, sur le site internet de la ville et dans 
la presse locale, d'articles présentant l'avancement du projet de PLU, 

- Création d’une boîte aux lettres électronique dédiée pour permettre les 
échanges et demandes de la population, et d’un registre de recueil dispo-
nible en mairie, 

- Organisation d'une réunion publique d'échanges sur le projet communal. 
 
Décide d'associer à la révision du PLU les personnes publiques citées aux ar-
ticles L.132-7, L.132-9 et L.132-10 du Code de l'Urbanisme. 
 
Confie, conformément aux règles des marchés publics, une mission de maîtrise 
d'œuvre pour la réalisation du PLU à un cabinet d'urbanisme. Le Bureau 
d’études Paysages a été retenu après mise en concurrence. 
 
 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 
Au registre sont les signatures. 

 
Pour extrait certifié conforme 

Claudie Faucon-Méjean, 
Maire 
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- en exercice: 23 
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Certifié exécutoire pour avoir 

été: 

- transmis au contrôle de 

légalité le:  ...........................  

- publié le:  ............................  

- notifié le:  ............................  

L’an deux mille vingt et un, 

le trente août à vingt heures trente, 

le Conseil Municipal de la Commune de Bram, dûment convoqué, s’est réuni en 

session ordinaire aux Halles Claude Nougaro, sous la présidence de Madame 

Claudie Faucon-Méjean, Maire. 

 

Date de convocation du Conseil Municipal: 16 août 2021  

 

Présents: 

Alberti Sylvain, Barthès Arnaud, Beaujard Xavier, Budzinski Carole, Cathala André, 

Charpentier Charlotte, Clauzel Gersende, Darfeuille Jérôme, Denuc-Guichet 

Muriel, Fau Laurent, Faucon-Méjean Claudie, Goubie Nathalie, Juilla Bernard, 

Lassalle Catherine, Misse Eric, Pujol André, Roch Carine, Sanchez Francis, 

Tougne Vanessa. 

 

Absents: Grimmonpré Florian, Rastouil Pascale, Rios Roselyne, Viola André. 

 

Secrétaire de séance: Barthès Arnaud 

 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L.2121-

29 et suivants, 

 

Vu la prescription par le conseil municipal de l’élaboration du Plan Local 

d’Urbanisme (PLU) en date du 2 novembre 2020, 

 

Vu l'article L.151-2 du Code de l’Urbanisme qui dispose que les PLU comportent 

un Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD), 

 

Vu l'article L.151-5 du Code de l’Urbanisme, disant que le PADD définit: 

- les orientations générales d’aménagement, d’équipement, d’urbanisme, de 

paysage, de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de 

préservation ou de remise en bon état des continuités écologiques, 

- les orientations générales concernant l’habitat, les transports et les dépla-

cements, le développement des communications numériques, l’équipement 

commercial, le développement économique et les loisirs, retenues pour 

l’ensemble de l’établissement public de coopération intercommunale ou de 

la commune, 

 

et fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l’espace et de 

lutte contre l’étalement urbain. Il peut prendre en compte les spécificités des 

anciennes communes, notamment paysagères, architecturales, patrimoniales et 

environnementales, lorsqu'il existe une ou plusieurs communes nouvelles, 

 

Considérant que, conformément à l’article L.153-12 du Code de l’Urbanisme, les 

orientations générales du PADD doivent être soumises au débat du conseil muni-

cipal, au plus tard deux mois avant l’examen du projet du plan local d’urbanisme, 

 

Jérome Darfeuille, rapporteur, assisté d’Adeline Servat, urbaniste en charge de 

l’élaboration du PLU pour le BE Paysages, expose alors le projet de PADD: 

Axe 1: La ville à préserver 

- Affirmer l’identité paysagère et patrimoniale 

- Conforter la vocation agricole du territoire 

- Valoriser l’environnement Bramais 
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Axe 2: La ville à réinventer 

- Renforcer l’attractivité communale 

- Promouvoir une organisation urbaine raisonnée 

- Valoriser un habitat accessible de qualité 

- Conforter la dynamique économique 

Axe 3: La ville à découvrir 

- Dynamiser le rôle du centre 

- Structurer les espaces en fonction de leurs usages 

- Améliorer la mobilité sur le territoire 

- Contribuer au renforcement du tourisme 

 

Après cet exposé, le rapporteur déclare le débat ouvert: 

 

Les conseillers municipaux Gersende CLAUZEL, Xavier BARTHES et Charlotte 

CHARPENTIER posent des questions auxquelles Madame le Maire, assistée de 

Madame SERVAT, apporte des réponses. 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

à l'unanimité des membres présents, 

 

Déclare avoir débattu des orientations générales du PADD. 

 

La tenue de ce débat est formalisée par la présente délibération à laquelle est 

annexée le projet de PADD. 

 

 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 

Au registre sont les signatures. 

 

Pour extrait certifié conforme 

Claudie Faucon-Méjean, 

Maire 
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DEL-13112024-07 Rapporteur: Jérôme Darfeuille 
 
Nombre de conseillers: 
- en exercice: 23 
- présents: 19 
- absents: 4 
- procurations: 3 
- votants: 22 
 
Objet: 
PLU: nouveau débat sur 
les orientations géné-
rales du PADD de la 
révision du PLU 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Certifié exécutoire pour avoir 
été: 

- transmis au contrôle de 

légalité le:  ...........................  

- publié le:  ............................  

- notifié le:  ............................  

L’an deux mille vingt-quatre, 
le treize novembre à vingt heures quarante-cinq, 
le Conseil Municipal de la Commune de Bram, dûment convoqué, s’est réuni en 
session ordinaire aux Halles Claude Nougaro, sous la présidence de Madame 
Claudie Faucon-Méjean, Maire. 
 
Date de convocation du Conseil Municipal: 7 novembre 2024 
 
Présents: 
Alberti Sylvain, Barons Sarah, Beaujard Xavier, Budzinski Carole, Cathala André, 
Darfeuille Jérôme, Denuc-Guichet Muriel, Faucon-Méjean Claudie, Goguet-
Chapuis Henri, Grimmonpré Florian, Juilla Bernard, Lassalle Catherine, Misse 
Eric, Pujol André, Rastouil Pascale, Rios Roselyne, Sanchez Francis, Tougne 
Vanessa, Viola André. 
 
Absents: 
Charpentier Charlotte a donné procuration à Florian Grimmonpré. 
Goubie Nathalie a donné procuration à André Pujol. 
Roch Carine a donné procuration à Vanessa Tougne. 
Barthes Arnaud. 
 
Secrétaire de séance: Xavier Beaujard. 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L.2121-
29 et suivants ainsi que l’article L.1612-11, et les articles L.2121-29 et suivants, 
 
Vu la prescription par le conseil municipal de l’élaboration du Plan Local 
d’Urbanisme (PLU) en date du 2 novembre 2020, 
 
Vu l'article L.151-2 du Code de l’Urbanisme qui dispose que les PLU comportent 
un Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD), 
 
Vu l'article L.151-5 du Code de l’Urbanisme, disant que le PADD définit: 

- les orientations générales d’aménagement, d’équipement, d’urbanisme, 
de paysage, de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et 
de préservation ou de remise en bon état des continuités écologiques, 

- les orientations générales concernant l’habitat, les transports et les dé-
placements, le développement des communications numériques, 
l’équipement commercial, le développement économique et les loisirs, re-
tenues pour l’ensemble de l’établissement public de coopération inter-
communale ou de la commune, 

 
et fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l’espace et de 
lutte contre l’étalement urbain. Il peut prendre en compte les spécificités des 
anciennes communes, notamment paysagères, architecturales, patrimoniales et 
environnementales, lorsqu'il existe une ou plusieurs communes nouvelles, 
 
Considérant que le Conseil Municipal a débattu le PADD le 30 août 2021, dans le 
but notamment de traduire les enjeux de développement territorial de la com-
mune de Bram, 
 
Considérant qu’un nouveau PADD est présenté ce jour au Conseil Municipal pour 
être débattu. Sans remise en cause du parti d’aménagement, il s’agit de re-
prendre des éléments techniques et d’apporter des corrections au précédent 
projet. Ce débat est nécessaire dans le but de consolider juridiquement le docu-
ment d’urbanisme en cours de révision, le PADD ne pouvant faire l’objet de modi-
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fication ultérieure. La majeure partie du PADD de juillet 2023 est conservée, il 
reste basé sur 3 axes stratégiques détaillés de manière à identifier les actions à 
mener: 
 
Jérôme Darfeuille, rapporteur, expose alors le projet de PADD: 

Axe 1: La ville à préserver - Affirmer l’identité paysagère et patrimoniale - Confor-
ter la vocation agricole du territoire - Valoriser l’environnement Bramais CM. 

Axe 2: La ville à réinventer - Renforcer l’attractivité communale - Promouvoir une 
organisation urbaine raisonnée - Valoriser un habitat accessible de qualité - Con-
forter la dynamique économique. 

Axe 3: La ville à découvrir - Dynamiser le rôle du centre - Structurer les espaces 
en fonction de leurs usages - Améliorer la mobilité sur le territoire - Contribuer au 
renforcement du tourisme. 
 
Les compléments apportés au présent PADD sont les suivants: 

- mise à jour des données relatives au développement urbain et à la con-
sommation d’espace naturels, agricoles et forestiers (ENAF), 

- ajout des éléments de l’étude de densification réalisée sur le territoire 
communal, 

- décalage de la temporalité du projet de révision du PLU sur la période 
2025-2040 (précédemment 2020-2035), 

- précision sur les surfaces consommées et projetées au regard du croise-
ment des temporalités de la loi Climat et Résilience (objectif de réduction 
de 50% de la consommation d’espace sur la période 2021/2031 par rap-
port à la surface consommée sur la période 2011/2021), et de celle de la 
procédure de PLU encadrée par le Code de l’Urbanisme (article L.151-4: 
analyse de la consommation d’espace sur les 10 dernières années avant 
l’arrêt du projet de plan, soit 2014-2024, avec un objectif chiffré de modé-
ration de la consommation par rapport à cette période), 

- précision de la cartographie liée aux espaces urbanisés et à la localisation 
des secteurs de développement, 

 
Considérant que Madame le Maire confirme au Conseil Municipal que la modifi-
cation apportée au précédent PADD n’a pas d’impact sur les grandes orienta-
tions du PLU, ni sur les objectifs d’accueil de population et les surfaces projetées 
de consommation d’ENAF. Il est rappelé que le PADD sera traduit règlementai-
rement dans les pièces du PLU qui s’imposeront aux demandes d’autorisation 
d’urbanisme, en particulier au travers du règlement écrit et graphique et des 
orientations d’aménagement et de programmation (OAP), 
 
Considérant que, suite à la présentation du projet de PADD (annexé à la présente 
délibération), un débat est engagé lors de cette séance. Il sera retranscrit dans le 
procès-verbal, 
 
Après cet exposé, le rapporteur déclare le débat ouvert: 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
à l'unanimité des membres présents, 

 
Prend acte et atteste de la tenue du débat sur le PADD conformément à l’article 
L.153-12 du Code de l’Urbanisme. 
 
 

Pour extrait certifié conforme, 
 

Xavier Beaujard, 
Secrétaire de séance 

Claudie Faucon-Méjean, 
Maire 

 
 

 





























 

 

  
 

 

 

 

 

 

 

Toulouse, le 13 mars 2025 
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NOS REF : CD/AD/SGC/A25-03492 

OBJET : Révision du Plan Local d'Urbanisme de la commune   

 

 

 

 

 

 

Madame la Maire, 

 

 

J’ai bien reçu le courrier que vous avez adressé à la Région en date du 11 mars 2025. 

 

Votre demande a été confiée à la Direction de l'Aménagement et de l'Immobilier pour 

traitement. 

 

Je vous prie de croire, Madame la Maire, à l'expression de mes salutations distinguées. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Carole DELGA 
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Procédure

La commune de Bram a prescrit la révision de son Plan Local d’Urbanisme le 2 novembre 2020 et arrêté son 
projet par délibération du 26 février 2025. Le dossier a été reçu complet le 27 février 2025 par les services de 
l’État, qui disposent d’un délai de 3 mois pour transmettre leur analyse et avis.

Bram (3  240  habitants  en  2021,  INSEE)  appartient  à  la  Communauté  de  Communes  Piège  Lauragais 
Malepère (CCPLM), qui regroupe 38 communes et 15 875 habitants (Insee 2021). Elle est couverte par le 
Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) PETR approuvé en le 12 novembre 2018 et en cours de révision. 
Elle est située dans le bassin de vie du SCoT Bassin Ouest Audois couvrant la communauté de communes 
Piège  Lauragais  Malpère  (CCPLM)  et  la  communauté  de  commune  Castelnaudary  Lauragais  Audois 
(CCCLA).

Description du projet

Le projet de PLU vise à accompagner le développement démographique et économique de la commune. Il 
prévoit à travers son Projet d'Aménagement et de Développement Durables (PADD) un objectif d'accueil de 
+460 habitants à l'horizon 2035 (population d'environ 3 700 habitants), se traduisant par une production de 
300 logements nouveaux sur la période 2021-2035.

Cette production se décompose en :

• Entre 173 et 193 logements prévus en extension urbaine, pour une surface d’environ 8,5 ha  ;

• Entre 110 et 120 logements prévus en intensification, dont 15 issus de la réhabilitation de logements 
vacants, 51 de la division parcellaire et, entre 51 à 55 logements en densification ;

• 70 logements sociaux.

Le projet  prévoit  également  l'extension ou la  création de zones d'activités économiques (ZAE)  pour  une 
surface totale de 13,2 ha.

1 Le projet démographique, l’accueil de nouveaux habitants et le logement

Projection démographique et production de logements

La population de Bram a connu une croissance faible voire négative (-0,4% à +0,1% par an) entre 2010 et 
2021. Le projet vise une croissance annuelle moyenne d'environ +0,96% entre 2021 et 2035, soit un rythme 
nettement  supérieur  aux  tendances  récentes.  Cette  ambition  s'appuie  sur  une  volonté  affichée  de 
redynamisation économique, notamment par le développement de nouvelles zones d'activités à proximité de 
l'échangeur autoroutier A61.

L'objectif de 460 habitants supplémentaires est conforme à la part indicative de 9% (soit 751 habitants max) 
attribuée à Bram par le SCoT en vigueur.

La  production  de 300  logements  (environ  21  par  an)  est  supérieure  au  rythme constaté  sur  2010-2020 
(environ 15 par an). Elle est justifiée par l'objectif démographique et économique volontariste.

La part  de logements issus de l'intensification/renouvellement urbain (117 sur  300, soit  environ 39%) est 
significative  et  répond aux objectifs  de  sobriété  foncière,  bien  que le  potentiel  mobilisable  et  le  taux de 
rétention appliqué méritent d'être précisés (voir Réserve 1 et 2).

Besoin en logements et équilibre social de l’habitat

Le parc de logements est dominé par la maison individuelle (88%) et les logements de grande taille (47% de 5 
pièces et plus), alors que les ménages d'une ou deux personnes représentent 65% des foyers (INSEE 2021).  
Le projet  doit  veiller à diversifier  l'offre  pour mieux répondre à ces besoins, notamment en favorisant les 
logements de plus petite taille (T1, T2) dans les opérations nouvelles (voir Réserve 5).

La commune compte 159 logements sociaux (8,7% du parc en 2024). Le projet vise la production de 70 
logements sociaux supplémentaires d'ici  2035, portant le taux à environ 10,8%. Le règlement impose un 
minimum de 30% de logements sociaux dans les opérations de plus de 10 logements, ce qui est un outil 
pertinent pour atteindre cet objectif.
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Reconquête des logements vacants et traitement de l’habitat potentiellement indigne

Le  PLU identifie  69/70  logements  vacants  (environ  4%)  et  cible  la  réhabilitation  de  15  d'entre  eux.  La 
démarche de revitalisation du centre-bourg (OPAH) engagée par la commune et le périmètre "habitat dégradé" 
que la commune compte instituer via son PLU, sont des outils complémentaires pertinents pour traiter la 
vacance et l'habitat indigne, notamment dans le centre ancien.

L’objectif de la commune est d’engager une revitalisation avec notamment l’installation des zones 
économiques importantes et rattraper la perte de vitesse de ces 10 dernières années.

La commune propose une diversification typologique des logements futurs

Les projections en termes de logements et de population sont conformes aux objectifs affichés du 
SCOT.

Réserve  1     (Densification/Intensification -  Potentiel)  :     Préciser  et  justifier  le  pourcentage (taux  de 
rétention)  appliqué  pour  déterminer  le  potentiel  net  de  logements  réalisables  en 
densification/intensification (division parcellaire, dents creuses, renouvellement) à partir du potentiel 
brut identifié.

Réserve 2 (Cohérence chiffres densification) :     Mettre en cohérence les chiffres relatifs au potentiel 
de densification/intensification (surface et  nombre de logements)  entre les différentes pièces du 
dossier (rapport de présentation, diagnostic, PADD, OAP).

2 La consommation d'espace et les incidences sur les espaces agricoles ou naturels

Bilan de la consommation d’espace

Selon  les  données du portail  de  l'artificialisation  (confirmées  par  l'analyse  du  dossier),  la  consommation 
d'Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers (ENAF) sur la période 2011-2021 (10 ans) s'élève à 33,9 ha (dont 
6,6 ha pour l'habitat et environ 19,7 ha pour l'économie).

Le projet  de PLU prévoit  une consommation d'ENAF de 21,7 ha sur  la  période 2021-2035 (14 ans),  se 
décomposant en 8,5 ha pour l'habitat (extensions) et 13,2 ha pour les zones économiques.

Ramenée à une période de 10 ans pour comparaison, la consommation projetée serait d'environ 15,5 ha (21,7 
* 10/14). Ce rythme représente environ 46% de la consommation de la décennie précédente (15,5 / 33,9). Le 
projet marque donc une réduction significative de la consommation d'ENAF, en phase avec les objectifs de la 
loi Climat et Résilience (-50% sur 2021-2031 par rapport à 2011-2021).

Il  est  toutefois  noté  une incohérence dans le  rapport  de présentation qui  mentionne  une consommation 
passée de 25,4 ha et une consommation future de 11 ha pour l'habitat (incluant la densification). Ces chiffres 
doivent être corrigés pour refléter la réalité de 33,9 ha passés et 8,5 ha futurs en extension pour l'habitat.

La justification de la  consommation pour les zones économiques (13,2 ha),  bien que s'inscrivant dans la 
stratégie du SCoT et la dynamique de la CCPLM (enveloppe de 60 ha), doit être explicitée au regard des 
besoins réels et de l'optimisation des zones existantes (voir & Développement économique / voir Réserve 3).

Dans la mesure où la commune a été lauréate de l’appel à manifestation d’intérêt « ZAN », il serait opportun 
d’insérer les études complémentaires réalisées dans le PLU.

Densification dans l’enveloppe urbaine

L'identification d'un potentiel  de  renouvellement/intensification (environ 117 logements sur  2,5 ha,  soit  47 
log/ha) est positive. Une étude détaillée a été menée, mais les chiffres du potentiel mobilisable (9,12 ha pour 
208 logements vs 7,99 ha dans le diagnostic) et le taux de rétention appliqué pour passer du potentiel brut au 
net  doivent  être  clarifiés et  justifiés (voir  Réserve 1  et  2).  Le  taux de 39% de logements  produits  hors  
extension ENAF est un bon signal.

Développement économique

L'extension des ZAE (Lavail, Autan, Lauragais) pour 13,2 ha vise à renforcer le rôle de pôle économique de 
Bram. Les projets sont situés à proximité des infrastructures (A61). L'intégration paysagère et la gestion des 
eaux pluviales de ces zones devront  être particulièrement soignées,  conformément aux recommandations 
formulées sur les OAP spécifiques.
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Plus précisément,  la commune de Bram est un pôle de proximité et  un pôle économique structurant qui 
bénéficie  de  la  quasi-totalité  des  équipements  permettant  aux  habitants  de  répondre  à  leurs  besoins 
quotidiens, avec 262 entreprises et 33 créées en 2023.

La commune dispose de plusieurs espaces accueillant des activités économiques, commerciales et de loisirs,  
avec notamment deux ZAE : Autan au sud et Lauragais à l'ouest.

La ZAE du Lauragais de 27 ha (zone Ux du PLU actuel) compte seulement 19 ha de parcelles occupées. Elle  
est gérée par la communauté de communes. Dans la mesure où elle est située à proximité de l'échangeur 
autoroutier, l'extension de cette zone est envisagée dans le futur PLU après remplissage de l'ensemble de la  
zone existante. Cette extension est zonée AUxa d'une superficie de 7 ha.

Le projet prévoit également la création de :

    • Une zone économique de « Lavail » (AUx) de 3,7 ha

    • Une zone économique « Autan » (AUx) en prolongement de l'existante de 1,9 ha

Soit un total de 12,6 ha de consommation d'ENAF pour les zones économiques.

Le SCoT du PETR affiche un certain nombre d'éléments qui pourraient justifier ces possibilités d'extension.

Le SCoT définit  une enveloppe foncière maximale destinée à l'implantation d'activités économiques entre 
2014 et 2030 sur l'ensemble des communes (pôles et non pôles). Ce potentiel foncier maximum comprend 
une enveloppe foncière permettant de répondre aux besoins de création d'emplois corrélés à l'accueil  de 
population jusqu'à 2030.

Le potentiel foncier maximum est réparti entre EPCI sur la base des réflexions intercommunales des besoins 
et des projets. Ce potentiel peut exceptionnellement être redistribué selon les besoins entre les EPCI, d'un 
commun accord, dans la limite de l'enveloppe globale du SCoT. Il conviendrait que la commune précise dans 
son dossier quelle a été la répartition afin de s'assurer de la compatibilité avec le SCoT.

La commune de Bram étant située dans un secteur logistique stratégique, il paraît cohérent que les zones 
économiques et d'activités soient implantées sur cette commune, mais le dossier devra expliciter ce choix au 
niveau de la CCPLM. La CCPLM bénéficie d'une superficie maximale de 60 ha.

Enfin, le document DAAC (Document d'Aménagement Artisanal et Commercial) du SCoT du PETR identifie 
bien cette zone comme zone économique et d'activité, ainsi que celle d'Autan.

Le centre-bourg est doté d'une soixantaine de commerces de proximité. Afin de conserver ces commerces de 
proximité, le règlement interdit les changements de destination des rez-de-chaussée en logement.

L'enjeu est de trouver un équilibre entre centre-bourg et zones intercommunales, permettant à la commune de 
Bram de s'affirmer en tant  que pôle d'équilibre et  économique, de dynamiser  la commune et  d'offrir  une 
intégration et une qualité paysagères à ces nouveaux secteurs économiques.

Développement touristique et valorisation du Canal du Midi

La commune de Bram est traversée par le Canal du Midi, avec un nombre important de bateaux franchissant  
l’écluse et stationnant. Il existe également sur la commune des locations de bateaux et de vélos permettant de 
découvrir  le  Canal du Midi.  La commune souhaite continuer à développer cette offre et  a pour projet  de 
sécuriser le pont (RD4) franchissant le Canal. Sachant que son classement en tant que site classé, tant dans 
son  emprise  fluviale  que  ses  abords  «  les  paysages  du  Canal  du  Midi  »,  nécessite  une  préservation.

Dans le rapport de présentation : 

• La  réglementation  sur  les  sites  classés  devra  être  intégrée  :  article  L341-10  du  code  de 
l’environnement.

• La confusion entre le cahier de gestion du site classé et le plan de gestion du bien UNESCO devra 
être levée.

• Le pôle de compétence du Canal du Midi sera mentionné pour une bonne information du public. 
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• Figure  9  de  l’état  initial  de  l’environnement  :  Robine  au  lieu  de  Roubine  dans  le  rapport  de 
présentation.

Dans le PADD en page 8 du PADD il conviendra de remplacer le site inscrit du Canal du Midi par les sites  
classés du Canal du Midi et des paysages du Canal du Midi.

Dans le règlement graphique, il subsiste également une confusion entre les différentes zones liées au Canal  
du Midi : 

• La zone Ap n’est pas la zone d’influence, mais le site classé des paysages du Canal du Midi.

• La cartographie devra être reprise en distinguant : le site classé du Canal du Midi, le site classé des 
paysages du Canal du Midi, la zone tampon UNESCO et les zones sensibles et d’influence.

• Il conviendra de modifier la figure 8 de l’état initial avec la couche du site classé par-dessus celle de la 
zone sensible.

Le règlement écrit mériterait d’être complété pour la zone Ap et Ntvb par : 

• « La qualité architecturale est à rechercher par la simplicité des formes, l’utilisation de teintes de 
matériaux en accord avec l’existant pour les extensions et en accord avec le site et les paysages 
environnants pour les créations de bâtiments. »

• Concernant l’installation d’énergies renouvelables, sous réserve d’une bonne intégration paysagère. 
Pour les toitures photovoltaïques, préciser la couleur des panneaux, le mode de pose, l’orientation. 

• De plus,  dans les sites classés liés au Canal,  l’installation de centrales solaires au sol  n’est pas 
souhaitable.

Une OAP thématique "Paysages du Canal du Midi" ou des orientations plus précises dans les OAP existantes 
(Autan, liaisons Port/village) seraient pertinentes pour assurer une valorisation cohérente.

Pour les bâtiments proposés en changement de destination situés dans les sites classés liés au Canal, il  
conviendrait  d’insérer la liste des bâtiments concernés, de préciser la nécessité de maintenir les qualités 
patrimoniales des bâtis.

De plus, les éléments remarquables du patrimoine doivent être mieux identifiés et valorisés. Ils devraient être 
listés et les prescriptions de préservation détaillées.

Egalement, Un certain nombre de recommandations ont été émises par le pôle Canal du Midi :

    • Prévoir dans le règlement écrit de la Zone Ap, l’interdiction des panneaux photovoltaïques sur les toitures  
des bâtiments existants présentant un intérêt patrimonial et architectural.

    • Une ou plusieurs OAP « Canal du Midi » seront proposées : création de liaisons douces entre le village et 
le port du Canal du Midi et une OAP spécifique sur le port.

    • Justifier de l’opportunité du tracé et de l’emplacement réservé n°2 relatif à l’aménagement d’un sentier à  
Sauzens et localisé dans le site classé. 

(voir Réserve 4 pour l'ensemble de ces points).

La base de loisirs de Buzerens

Cette base de loisirs, en place depuis 2015, offre de nombreuses activités nautiques.

Le devenir  de ces secteurs touristiques devra être inclus dans une réflexion globale alliant  tourisme, vie 
quotidienne et essor économique.

Le PLU, pour ce faire, offre la possibilité de remobiliser le patrimoine bâti par du changement de destination.

Les carrières

La commune de Bram est marquée par la présence de carrières exploitées ou non. Pour les sites qui ne sont 
plus exploités, un réaménagement est nécessaire avec une renaturation des abords et une valorisation de ces 
espaces.
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Impact sur l'activité agricole

La commune de Bram compte 21 exploitations (siège social) avec une SAU de 1 643 ha et un espace agricole 
qui occupe 1 124 ha, soit 64 % du territoire. La culture céréalière représente 83 % des espaces cultivés. La 
valeur agronomique des terres est bonne à très bonne dans la pointe nord-ouest.

Le PLU vise à :

    • Valoriser la mosaïque agricole comme identité forte de la commune

    • Préserver la trame végétale au sein des paysages agricoles

    • Traiter les franges urbaines et les relations entre espaces bâtis et espaces agricoles

    • Limiter la création de conflits et gérer les interfaces habitat/agriculture

Aussi,  les  espaces de développement  urbains sont  situés sur les  terres  les  moins valorisables,  sur  des 
terrains enclavés, en limite de l'enveloppe urbaine et éloignés des exploitations de façon à ne pas créer de 
conflits d'usages.

En outre, afin de permettre la pérennité des exploitations, un sous-secteur AAg (STECAL agrotourisme) a été 
créé, autorisant de nouvelles constructions à usage touristique dans la limite de 200 m², qui ne soient pas 
incompatibles  avec l'activité  agricole,  pastorale  ou forestière.  De même,  la  commune souhaite  préserver 
certaines bâtisses agricoles ayant un intérêt patrimonial. Le règlement intègre des prescriptions sur l'aspect de 
ces constructions agricoles afin de préserver la qualité paysagère.

Afin de remobiliser le patrimoine, deux bâtis et un ensemble de bâtis sont recensés au titre des changements 
de destination.

3 Les extensions urbaines projetées (Opérations d'Aménagement et de 
Programmation – OAP)

OAP habitat

Quatre OAP d’habitat programme l’accueil de 173 à 193 nouveaux logements sur une surface de 8,5 ha : 

• La densité moyenne en extension (21 à 25 logements/ha) est relativement faible au regard des enjeux 
de sobriété foncière ;

• Les  OAP  sont  globalement  bien  décrites,  mais  des  incohérences  persistent  entre  les  objectifs 
annoncés dans le rapport de présentation (RP) et les chiffres des fiches OAP (nombre de logements).  
Ces éléments doivent être harmonisés ;

• La  typologie  des  logements  prévus  (notamment  T1/T2)  devrait  être  précisée  pour  répondre  aux 
besoins identifiés (voir Réserve 5) ;

• Les recommandations générales dans le cadre des aménagements d’ensemble sur  la qualité des 
espaces  publics,  la  gestion  des  nuisances,  la  préservation  du  végétal,  la  gestion  du  pluvial  et  
l'adaptation à la topographie doivent être prises en compte dans la mise en œuvre.

Plus précisément,

OAP  «     Le Cagné     » couvre 3,4 ha  en deux phases  (AUh) pour 39 logements environ avec un maximum de   
60 logements.

Le chiffre de 60 logements qui est repris en page 63 RP. Le terrain est adapté à la création d’un espace public 
généreux et structurant, et la forme urbaine et l’orientation des façades (bioclimatique) autour de cet espace 
public devraient conforter sa fonction et sa position. En outre, il faudrait éviter les voies en impasse et planter  
des arbres le long des voies.
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OAP  "rue des fleurs" couvre 2,1 ha (AUh) pour 43 (24+19) logements environ avec un maximum de 50 de  

logements

L’objectif en page 71 du RP est de 20 à 25 logements soit entre 40 et 50 logements. Le terrain devrait mettre 

en œuvre un espace public. Il devrait être privilégié des constructions en bande correspondant à la forme 

urbaine alliant densité, espace libre fonctionnel et gestions des conflits d’usages.

OAP  "avenue du razes"  couvre 1,2 ha (AUh) pour 23 logements environ avec un maximum de 28 logements

L’objectif en page 74 du RP est de 23 à 28 logements. Le terrain devrait être organisé en fonction de l’accès à 

l’espace public. Afin d’éviter les nuisances de la RD533, un recul devrait être mis en place. Enfin, les arbres  

présents devraient être dans la mesure du possible conservés.

OAP  "Baudelaire" 1,7 ha (AUh) pour 21 logements environ avec un maximum de 35

L’objectif en page 77 du RP est de 30 à 35 logements. Les OAP ne précisent pas le nombre de logements de 

type T1 et T2 adaptés à la composition des ménages actuels et les futurs.

Les recommandations sont les suivantes pour cet OAP : 

• revoir le schéma de voirie incompatible avec la topographie, 

• prévoir un raccordement sur la rue du Razes, 

• identifier et protéger les arbres, 

• organiser l’espace public et organiser la typologie des logements en fonction de l’accès à l’espace 

public.

Les recommandations générales dans le cadre des aménagements d’ensemble sont: 

• de préciser les fonctionnalités des espaces publics des opérations d’ensemble

• d’organiser l’espace public en optimisant la surface libre effectivement disponible

• de privilégier la conservation du patrimoine vivant et végétale

• de veiller à la bonne gestion des nuisances

• de veiller à la bonne gestion du pluvial

OAP économique

Trois OAP sont dévolues à l’activité économique :

• l’OAP Lauragais couvrant 7 ha ;

• L’OAP Lavail couvrant 3,7 ha ;

• L’OAP Autan couvrant 1,9 ha

Les recommandations sont les suivantes :

pour l’OAP Lauragais :

• Réfléchir à un système de rétention pluvial global sur l'ensemble de la zone
• Planter une frange en limite Est
• Conserver un axe visuel ouvert nord/sud

pour l’OAP Lavail :

• Conserver les structures végétales existantes
• Réaliser un recul des constructions par rapport à la RD et planter un alignement d'arbres afin de 

limiter l'impact visuel des bâtiments d'activité
• Éviter dans la mesure du possible les bassins de rétention et opter pour d'autres systèmes de gestion 

des eaux pluviales
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Réserve  3     (Justification  consommation)  :     Justifier  plus  explicitement  la  consommation  d'ENAF 
prévue pour les zones en habitat et les zones d'activités économiques au regard de l'optimisation 
des zones existantes, des besoins réels anticipés et de la trajectoire ZAN, même si elle s'inscrit 
dans l'enveloppe SCoT/CCPLM. Corriger les chiffres de consommation passée et future dans le 
rapport de présentation. 

Réserve 4 (Canal du Midi) :

        ◦ Corriger les imprécisions et confusions dans les pièces graphiques et écrites concernant le  
site classé du Canal du Midi et de ses abords (légendes, superposition des zonages, définition zone 
Ap).

        ◦ Préciser et renforcer les prescriptions réglementaires (zones Ap, Ntvb, ERP) concernant  
l'intégration architecturale, la préservation du patrimoine bâti (lister les bâtiments concernés par 
changement  de  destination)  et  l'implantation  des  ENR  (notamment  interdiction  des  centrales 
solaires au sol dans le site classé).

        ◦ Justifier l'opportunité de l'emplacement réservé n°2 dans le site classé.

Réserve 5 (Typologie logements) : Préciser dans les OAP et/ou le règlement les orientations visant 
à  favoriser  une  diversité  typologique des logements produits,  incluant  une part  significative de 
logements  de petite  taille  (T1/T2),  afin  de mieux  répondre à  la  structure des  ménages et  aux 
besoins identifiés et revoir les données différentes entre le rapport de présentation et les OAP.

4 La gestion de l’eau

Assainissement des eaux usées

Bram ne fait pas partie des communes soumises à une limitation de l’urbanisation. 

La commune dispose d’une station d’épuration intercommunale Bram-Villesèquelande (compétence CCLPM), 
mise en service en 2008, d’une capacité de 5 000 EH. La charge organique pour l’année 2019 représente  
56 % de sa capacité. Il conviendrait de disposer de données plus récentes sur la charge moyenne. Le schéma 
d’assainissement a intégré les projets d’extension. Une mise à jour du schéma d’assainissement et du zonage 
d’assainissement pourrait être envisagée concomitamment à la révision du PLU, dans la mesure où la CCPLM 
a lancé la réalisation de ce schéma. Un programme de travaux a été priorisé à la suite des conclusions de ce 
schéma ; il conviendrait de vérifier si celui-ci est finalisé ou non, et s’il intègre un zonage. Le schéma directeur 
"eaux usées" a, comme celui de l’eau potable, uniquement pris en compte le raccordement de la zone du 
Lauragais  (30  ha),  alors  que  l’ensemble  des  zones  économiques  représente  40 ha.  Par  ailleurs,  une 
augmentation  de  930  habitants  y  est  projetée,  alors  que  le  dossier  de  PLU  en  prévoit  460.
L’impact de l’urbanisation sur la station d’épuration, à partir des données du schéma directeur "eaux usées", 
implique une charge organique future de l’ordre de 80 % de la capacité de traitement. Il  conviendrait  de  
s’assurer que les projections divergentes entre le dossier de PLU et le schéma directeur, notamment pour la 
zone  économique,  ne  conduisent  pas  à  une  saturation  des  réseaux  et  de  l’unité  de  traitement.
Enfin, un paragraphe relatif au phasage des travaux dans le dossier (annexe sanitaire) serait utile à la bonne 
compréhension du projet.

Eau potable

Le rendement du réseau à l’échelle communale est moyen : 78 % en 2020, soit inférieur au seuil de 80 %.
L’eau potable de la commune de Bram est gérée par la CCPLM dans le cadre d’une délégation de service 
public  avec  la  SAUR.  L’eau  est  fournie  par  le  service  RéSeau11,  alimenté  par  l’IEMN.  Les  projets  de 
développement  sont  desservis  par  le  réseau  existant.  Le  projet  apparaît  donc  cohérent  en  matière 
d’alimentation en eau potable, malgré un rendement moyen, dans la mesure où un programme de recherche 
de fuites et de remplacement de conduites est en cours, conformément aux conclusions du schéma directeur. 
Il conviendra de s’assurer que les travaux préconisés seront bien réalisés. Là encore, un paragraphe relatif au 
phasage  des  travaux  dans  le  dossier  (annexe  sanitaire)  serait  utile  à  la  compréhension  du  projet.
Cependant,  les  données  issues  du  schéma sont  partiellement  divergentes  par  rapport  aux  éléments  du 
dossier de PLU, comme pour le volet « eaux usées ». En effet, le diagnostic « eau potable » a pris en compte 
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uniquement le développement économique de la ZAE du Lauragais, soit une superficie d’un peu moins de 
30 ha, alors que le PLU affiche un total de 40 ha. 

Les créations de logements prises en compte dans le schéma directeur « eau potable » s’élèvent à 550, 
contre 300 logements supplémentaires prévus dans le projet de PLU. Le nombre d’habitants pris en compte 
dans ce schéma est de 540, alors que le PLU prévoit  460 habitants supplémentaires. La notice sanitaire 
annexée, fondée sur ces données, conclut à la possibilité de raccorder les zones AU au réseau de distribution 
communal.

Eaux pluviales

Le réseau d’assainissement pluvial relève de la compétence de la CCLPM.

Un schéma d’assainissement pluvial est en cours depuis 2021. Un programme de travaux a été priorisé à la  
suite des conclusions de ce schéma ; il conviendrait de préciser si ce dernier est finalisé et s’il intègre un 
zonage validé. Le schéma directeur « eaux pluviales » a identifié une problématique de débordement de fossé 
rue des Fleurs, concernée par une extension de l’urbanisation objet d’une OAP. Il  conviendra donc d’être 
particulièrement vigilant sur ce nouveau secteur à urbaniser afin de ne pas aggraver le risque de débordement 
et d’inondation par ruissellement. 

Protection des milieux aquatiques

La commune de Bram est traversée par plusieurs cours d’eau : le Fresquel, le ruisseau de Rigal et celui de 
Preuille, ainsi que le Canal du Midi. Les mesures de protection sont explicitées dans le paragraphe « impact 
biodiversité – TVB ».

Réserve 6     (Eau et Assainissement) :

      ◦ Justifier la cohérence des projections de population et d'activité économique entre le PLU et 
les schémas directeurs d'eau potable et d'assainissement.

     ◦ Confirmer et justifier la capacité des réseaux et des ouvrages (notamment la STEP) à satisfaire 
les besoins futurs induits par le PLU, en intégrant si nécessaire un phasage de l'urbanisation.

  ◦ Préciser si des solutions techniques sont définies et programmées pour gérer la problématique 
d'eaux pluviales du secteur "rue des fleurs" avant l'urbanisation effective de la zone (OAP).

Les protections des milieux aquatiques et la trame verte ont été correctement appréhendées.

5 La prévention des risques

Inondation par débordement

La commune de Bram est concernée par le risque inondation défini par le PPRi du bassin versant du Fresquel 
approuvé par arrêté préfectoral du 30/10/210 modifié dans son règlement le 23 janvier 2019 spécifiquement 
pour la commune de Bram. En outre, un porté à connaissance d’une nouvelle la délimitation de la zone 
inondable a été réalisé en mai 2024.

Le zonage PPRi reporté en page 12 du PADD n’est pas à jour ainsi que le règlement graphique. Il conviendra  
également de modifier notamment, la page 17 du rapport de présentation – état initial sur les dispositions 
réglementaires nouvelles de ces zones inondables. De même, la délimitation des zones inondables identifiées 
sera reporté dans les OAP.

Le rapport de présentation atteste de la prise en compte du risque inondation (PPRi), retrait et gonflement des 
argiles et radon. Il n'évoque pas cependant le risque plomb.

En dehors des zones inondables du PPRi, un retrait inconstructible de 3 m doit être respecté à partir de la  
crête d'une berge de cours d'eau ou d'un fossé d'écoulement si son bassin est inférieur à 1 km². Un retrait  
inconstructible de 7 m doit être respecté si le bassin versant est supérieur ou égal à 1 km².
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Inondation par remontée de nappe – inondations de caves

Le territoire communal est impacté par le risque inondation par remontée de nappe. Ces informations sont 
disponibles sur le site Géorisque.

Inondation par ruissellement

Certains  secteurs  du  territoire  communal  sont  susceptibles  d'être  impactés  par  des  phénomènes  de 
ruissellement en cas de pluie intense. Ces informations sont disponibles sur le site Géorisque.

Retrait et gonflement des argiles

Le territoire communal est concerné par le risque retrait-gonflement des argiles, avec un aléa moyen à fort sur 
la totalité du territoire communal.

Des  préconisations  plus  complètes  en  matière  de  constructions  sont  accessibles  sur  le  site  internet 
Géorisques: https://www.georisques.gouv.fr/articles-risques/etude-geotechnique/recommandations-et-
reglementations

Risques technologiques

La commune de Bram compte 20 sites industriels.

La commune est concernée par le risque de transport de matières dangereuses en raison de la traversée de 
la commune par l’A61 et la voie ferrée.

Risques incendie

Toute nouvelle extension de la commune doit posséder une défense incendie conforme aux règles édictées 
dans le règlement départemental de Défense Extérieure Contre l'Incendie (DECI),  arrêté par le préfet de 
l'Aude en date du 4 juillet 2017.

Conformément  à  l'article  R.2225-4  du  CGCT,  le  maire  doit  établir  un  arrêté  identifiant  les  risques et  le 
dimensionnement des besoins en eau (quantité, qualité, implantation…) pour répondre au règlement de DECI.

À cet égard, il convient de rappeler que toute construction nouvelle autorisée dans un secteur dépourvu de 
défense incendie engagerait, en cas de sinistre, la responsabilité du maire de la commune, au titre de l'article 
L. 2225-1 du CGCT.

Identification et cartographie des périmètres soumis à obligation légale de débroussaillement (OLD) : 
Depuis le décret n° 2024-295 du 29 mars 2024, les périmètres des secteurs concernés par des obligations de 
débroussaillement ou de maintien en état débroussaillé, résultant de l’application des dispositions du titre III  
du livre Ier du Code forestier (articles L.131-10 et suivants), doivent obligatoirement figurer dans les annexes 
du PLU (articles R.151-53 et R.161-8 du Code de l’urbanisme).

Cela vise à informer clairement les propriétaires et usagers du territoire sur les obligations qui leur incombent, 
en rendant visibles ces zones lors de la délivrance des autorisations d’urbanisme. 

L’arrêté préfectoral relatif à la prévention des incendies de forêt par le débroussaillement et le maintien en état 
débroussaillé  s’applique  pour  tous  les  secteurs  situés  dans  ou  à  moins  de  200  m  d’espaces  naturels  
combustibles de plus de 4 ha, notamment dans le règlement d’urbanisme applicable aux différents secteurs. 

La réalisation d'un schéma communal de défense extérieure contre l'incendie permettrait d'identifier 
les risques et de proposer des solutions par ordre de priorité.

Réserve  7 :  mettre  à  jour  dans  les  différentes  pièces  du  document  les  nouvelles  dispositions 
réglementaires relatives aux zones inondables.

Réserve 8 : Annexer les périmètres soumis à obligation légale de débroussaillement au PLU
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6 Les enjeux en matière de biodiversité et de paysage

La commune de Bram est concernée par :

• une ZNIEFF de type I : Gravières et plaine de Bram ;

• trois zones d’inventaires naturalistes audois : le Canal du Midi, le Fresquel, et les Gravières et plaine 
de Bram ;

• un corridor écologique : le Fresquel et le Canal du Midi ;

• plusieurs réservoirs de biodiversité : cultures, quelques réservoirs forestiers, et quelques réservoirs 
ouverts et semi-ouverts ;

• l’inventaire  des  zones  humides  du  bassin  hydrographique  Rhône-Méditerranée,  avec  15  zones 
humides ;

• les sites classés du Canal du Midi et des Paysages du Canal du Midi.

Trame bleue

La trame bleue identifiée est constituée par les trois ruisseaux permanents cités ci-dessus. Notamment, le  
ruisseau de Preuille est à valoriser en tant qu’élément de la trame verte et bleue, en contact direct avec le 
cœur du village. Les ruisseaux de Preuille et du Fresquel présentent une ripisylve intéressante, globalement 
continue et bien préservée, alors que le ruisseau de Rigal est fortement dégradé, souvent réduit à un fossé, et 
ne présente pas d’intérêt écologique.

Le règlement impose un recul de 5 m minimum le long des cours d’eau, voire de 10 à 20 m lorsque cela est 
possible.
Concernant les ripisylves faisant office de zones tampons, le maintien des linéaires arborés est requis, ainsi  
qu’un certain nombre d’interdictions pour préserver les sols et les berges (cf. page 97 du RP).

Trame verte

Le rapport de présentation met en évidence des éléments à protéger au sein de la trame verte, en lien avec 
les  corridors  écologiques  et  les  réservoirs  de  biodiversité  du  schéma régional  de  cohérence écologique 
(SRCE) et les espaces naturels sensibles (ENS), et prévoit leur préservation.

La commune de Bram est en grande partie englobée dans la trame verte : grands espaces ouverts et cultivés.
Le  règlement  interdit  les  constructions  dans  la  zone  Ntvb  sur  les  espaces  identifiés  comme  corridors 
écologiques.
En lisière des aménagements urbains d’ensemble, la création d’une lisière végétalisée est imposée.

Les haies et les ensembles boisés notables sont protégés respectivement au titre de l’article L151-23 du code 
de l’urbanisme et au titre des espaces boisés classés (EBC). 

En milieu urbain (zone U ou 1AU), l’épaisseur minimale des haies est fixée à 1 m, tout comme en milieu rural.

Par  ailleurs,  des  zones tampons seront  délimitées afin  de préserver  la  faune des pollutions,  notamment 
sonores. L’éclairage public y sera limité.

Prise en compte de la faune nichant dans les bâtiments : le règlement stipule qu’avant tout dépôt d’une 
autorisation d’urbanisme, il  est  conseillé  de vérifier  la présence éventuelle d’espèces protégées et  de ne 
réaliser les travaux qu’en dehors des périodes de nidification.

Le PLU identifie de façon satisfaisante les enjeux en matière de biodiversité, de paysage et de  
patrimoine et propose des protections particulières adéquates pour les préserver.
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7 La transition énergétique et les énergies renouvelables

La commune de Bram dispose de deux parcs photovoltaïques : lieux-dit « Les Bruges » et « Les Rouzilles ».

En outre le règlement permettra le déploiement des systèmes de production d’énergie renouvelable tout en 
gérant leur intégration visuelle dans le paysage. 

Les  services  de  l’État  préconisent  prioritairement  le  développement  de  projets  photovoltaïques  dans 
l’enveloppe urbaine bâtie (toitures ou ombrières) et  à défaut  dans des espaces déjà anthropisés (friches 
industrielles, carrières).

Par ailleurs, dans les zones ou secteurs dont le règlement écrit autoriserait les centrales photovoltaïques, et  
afin  que  ces  projets  ne  soient  pas  considérés  comme  de  la  consommation  d’ENAF,  il  faudra  qu’elles 
répondent aux critères définis d’une part dans le décret du 29 décembre 2023 définissant les modalités de 
prise en compte des installations photovoltaïques au sol dans le calcul de la consommation d’espace au titre 
du 6°  du  III  de l’article  194 de la loi  n°  2021-1104 du 22 août  2021 portant  lutte contre le dérèglement 
climatique et renforcement de la résilience face à ses effets, et d’autre part dans l’arrêté du 29 décembre 2023 
définissant les caractéristiques techniques des installations de production d’énergie photovoltaïque exemptées 
de prise en compte dans le calcul de la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers. 

Il est donc fortement recommandé d’inscrire dans le règlement que seules les installations répondant 
aux critères définis dans le décret du 29/12/2023 et son arrêté d’application peuvent être implantées 
dans les zones dédiées au photovoltaïque. Le règlement fixe en effet les destinations et usages des sols, la 
nature des activités. Si ce n'est pas le cas, la collectivité ne pourra pas savoir à l'avance si sur une zone  
identifiée, les installations répondront aux critères du décret et de l’arrêté, donc si elles compteront ou pas  
dans la consommation d'espace.

Le PLU comprend des dispositions pour répondre aux attentes qualitatives en termes de transition 
énergétique et de paysage.

8 La mise en ligne du document opposable

La mise au format informatique CNIG des documents d’urbanisme opposables par l’autorité compétente est 
obligatoire. Depuis le 1er janvier 2023, la publication sur le géoportail de l’urbanisme conditionne l’opposabilité 
du PLU.

L’opération requiert :

– la conformité des pièces graphiques au standard national de dématérialisation des documents 
d’urbanisme, suivant les spécifications techniques diffusées par le CNIG (http://cnig.gouv.fr/);

– les  fichiers  correspondants  aux  pièces  écrites  du  document  d’urbanisme  dans  un  format 
bureautique éditable (fichiers textes) ET en PDF ;

– les  fichiers  dans  un  format  géomatique  standard  (format  «  shapefile  »  ou  «  tab  »).  La 
dénomination des répertoires et des fichiers ainsi que leurs contenus doivent être conformes au 
standard CNIG ;

– les  fichiers  de  métadonnées  accompagnant  les  lots  de  données  indispensables  pour  leur 
intégration dans le Géoportail  national.  Les consignes de saisies des métadonnées font l’objet 
d’une documentation spécifique disponible sur le site du CNIG.

Les services de la DDTM se tiennent à disposition pour accompagner la commune sur ce point et pour la 
publication de son document (contact : ddtm-geoportail-urbanisme@aude.gouv.fr).
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9 Conclusion

En conclusion, au regard des documents fournis, la DDTM émet un avis FAVORABLE au projet de 
PLU, avec les réserves suivantes     :  

Réserve 1     (Densification/Intensification - Potentiel)   :   Préciser et justifier le pourcentage (taux de 
rétention)  appliqué  pour  déterminer  le  potentiel  net  de  logements  réalisables  en 
densification/intensification (division parcellaire, dents creuses, renouvellement) à partir du potentiel 
brut identifié.

Réserve  2  (Cohérence  chiffres  densification)    :   Mettre  en  cohérence  les  chiffres  relatifs  au 
potentiel  de  densification/intensification  (surface  et  nombre  de  logements)  entre  les  différentes 
pièces du dossier (rapport de présentation, diagnostic, PADD, OAP).

Réserve 3     (Justification consommation)    :     Justifier plus explicitement la consommation d'ENAF 
prévue pour les zones en habitat et les zones d'activités économiques au regard de l'optimisation 
des zones existantes, des besoins réels anticipés et de la trajectoire ZAN, même si elle s'inscrit  
dans l'enveloppe SCoT/CCPLM. Corriger les chiffres de consommation passée et future dans le 
rapport de présentation. 

Réserve 4 (Canal du Midi)   :  

        ◦ Corriger les imprécisions et confusions dans les pièces graphiques et écrites concernant le  
site classé du Canal du Midi et de ses abords (légendes, superposition des zonages, définition zone 
Ap).

        ◦ Préciser et renforcer les prescriptions réglementaires (zones Ap, Ntvb, ERP) concernant 
l'intégration architecturale,  la préservation du patrimoine bâti  (lister  les bâtiments concernés par 
changement de destination) et l'implantation des ENR (notamment interdiction des centrales solaires 
au sol dans le site classé).

        ◦ Justifier l'opportunité de l'emplacement réservé n°2 dans le site classé.

Réserve  5 (Typologie logements)    :   Préciser  dans  les OAP et/ou  le  règlement  les  orientations 
visant à favoriser une diversité typologique des logements produits, incluant une part significative de 
logements de petite taille (T1/T2), afin de mieux répondre à la structure des ménages et aux besoins 
identifiés.

Réserve 6 (Eau et Assainissement)   :  

       ◦ Justifier la cohérence des projections de population et d'activité économique entre le PLU et 
les schémas directeurs d'eau potable et d'assainissement.

      ◦ Confirmer et justifier la capacité des réseaux et des ouvrages (notamment la STEP) à satisfaire  
les besoins futurs induits par le PLU, en intégrant si nécessaire un phasage de l'urbanisation.

  ◦ Préciser si des solutions techniques sont définies et programmées pour gérer la problématique 
d'eaux pluviales du secteur "rue des fleurs" avant l'urbanisation effective de la zone (OAP). 

Réserve  7 :  mettre  à  jour  dans  les  différentes  pièces  du  document  les  nouvelles  dispositions 
réglementaires relatives aux zones inondables.

Réserve 8 (Obligations Légales de Débroussaillement - OLD)   :   Annexer au PLU les périmètres 
des secteurs soumis aux OLD conformément à la loi n°2023-580 du 10 juillet 2023, et adapter si  
besoin le règlement pour intégrer les prescriptions associées. 
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Recommandations (points suggérés pour améliorer la qualité et la mise en œuvre du PLU) :

Recommandation  1  (OAP Habitat)  :     Veiller  à  la  mise  en  œuvre  qualitative  des  OAP (espaces 
publics, intégration paysagère, gestion des nuisances, liaisons douces) et assurer la cohérence des 
objectifs  et  chiffres entre  le  RP et  les  OAP.  Envisager une densité  légèrement  supérieure  sur  
certains secteurs pour optimiser l'usage du sol.

Recommandation 2 (OAP Économiques) :     Porter une attention particulière à l'intégration paysagère 
des ZAE (franges végétales, reculs, traitement architectural) et à la gestion des eaux pluviales à la 
source, conformément aux suggestions formulées dans l'analyse (cf. page 6 de l'avis initial).

Recommandation 3 (OAP Canal du Midi) : Envisager la création d'une OAP thématique "Paysages 
du Canal du Midi" ou a minima renforcer les orientations spécifiques dans les OAP concernées 
(Autan, Port) pour une meilleure valorisation et intégration des projets liés au Canal.

Recommandation 4 (DECI) : Engager l'élaboration du schéma communal de DECI ou de l'arrêté du 
maire prévu par le CGCT pour formaliser la stratégie de défense incendie et planifier les éventuels 
travaux nécessaires.

Recommandation 5 (ENR) : Confirmer dans le règlement la priorité donnée au développement du 
photovoltaïque sur les espaces déjà bâtis ou anthropisés (toitures, ombrières, friches, carrières) 
avant d'envisager d'autres localisations.

Recommandation 5 (ENR) : inscrire dans le règlement que seules les installations répondant aux 
critères définis dans le décret du 29/12/2023 et son arrêté d’application peuvent être implantées 
dans les zones dédiées au photovoltaïque.

Les services de la DDTM se tiennent à la disposition de la commune pour l'accompagner dans la 
prise en compte de cet avis avant l'approbation du Plan Local d'Urbanisme.

Vous trouverez en annexe 1 des remarques à prendre en compte sur le contenu du PLU.

La Directrice Départementale des Territoires
et de la Mer
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Annexes RÉGLEMENTAIRES

(conformément aux articles R151-51 à 53)

Servitude d’utilité publique :

• Les huit servitudes sont annexées et cartographiées.

• Les servitudes inondation, sites classés du Canal du Midi et I3 (gaz) sont à mettre à jour.

• Les extensions sont en zone Ri3 et Ri4 du PPRi.

• L’annexe « aléa feux de végétation » est généraliste. Il aurait été intéressant de cibler un peu plus la 
commune de Bram. En outre, les prescriptions OLD ne sont pas intégrées.

L’arrêté « classement sonore » a été intégré.

La commune est concernée par le "périmètre délimité des zones d'exposition au plomb" (AP n°2002-4561 
également joint). Cet arrêté devra donc être mis en annexe, à titre d’information.

La commune est concernée par des zones de présomption de prescriptions archéologiques (ZPPA) en raison 
d’un patrimoine archéologique important (gallo-romain).

14 emplacements réservés ont été listés.

15 / 15









































































https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031720609











































	Délibération N°23x58 du 3-07-2023 Débat sur les orientations du PADD.pdf
	Diapositive 1 Révision du PLU de saint Lys Projet d’aménagement et de développement durables (p.A.D.D.)
	Diapositive 2 Le projet communal
	Diapositive 3 Le projet communal
	Diapositive 4 AXE 1 : Préserver l’identité du territoire dans ses di­mensions et richesses environnementales, garantes de la pérennité d’un cadre de vie privilégié
	Diapositive 5 Mettre au cœur du projet les composantes naturelles du territoire, atouts d’une richesse écologique révélée
	Diapositive 6 Mettre au cœur du projet les composantes naturelles du territoire, atouts d’une richesse écologique révélée
	Diapositive 7 Mettre au cœur du projet les composantes naturelles du territoire, atouts d’une richesse écologique révélée
	Diapositive 8 PERENNISER L’AGRICULTURE DANS SA DIMENSION ECONOMIQUE ET ENVIRONNEMENTALE, ET VALORISER LES ATOUTS PAYSAGERS LOCAUX
	Diapositive 9 PERENNISER L’AGRICULTURE DANS SA DIMENSION ECONOMIQUE ET ENVIRONNEMENTALE, ET VALORISER LES ATOUTS PAYSAGERS LOCAUX
	Diapositive 10 PERENNISER L’AGRICULTURE DANS SA DIMENSION ECONOMIQUE ET ENVIRONNEMENTALE, ET VALORISER LES ATOUTS PAYSAGERS LOCAUX
	Diapositive 11 S’APPUYER SUR L’IDENTITE PATRIMONIALE DE LA COMMUNE, MARQUEUR FORT DU CADRE DE VIE
	Diapositive 12 S’APPUYER SUR L’IDENTITE PATRIMONIALE DE LA COMMUNE, MARQUEUR FORT DU CADRE DE VIE
	Diapositive 13 S’APPUYER SUR L’IDENTITE PATRIMONIALE DE LA COMMUNE, MARQUEUR FORT DU CADRE DE VIE
	Diapositive 14 AXE 2 : porter un projet de développement cohérent avec le rôle de COMMUNE relais
	Diapositive 15 MAITRISER LE DEVELOPPEMENT DEMOGRAPHIQUE ET URBAIN
	Diapositive 16 MAITRISER LE DEVELOPPEMENT DEMOGRAPHIQUE ET URBAIN
	Diapositive 17 MAITRISER LE DEVELOPPEMENT DEMOGRAPHIQUE ET URBAIN
	Diapositive 18 ACCOMPAGNER UN PARCOURS RESIDENTIEL COMPLET ET UNE ORGANISATION URBAINE RAISONNEE
	Diapositive 19 ACCOMPAGNER UN PARCOURS RESIDENTIEL COMPLET ET UNE ORGANISATION URBAINE RAISONNEE
	Diapositive 20 ACCOMPAGNER UN PARCOURS RESIDENTIEL COMPLET ET UNE ORGANISATION URBAINE RAISONNEE
	Diapositive 21 PROMOUVOIR LE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE
	Diapositive 22 PROMOUVOIR LE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE
	Diapositive 23 AXE 3 : Développer des aménités urbaines au service de la qualité de vie des habitants
	Diapositive 24 Mettre EN LIEN LES ESPACES ET FACILITER LA MOBILITE
	Diapositive 25 Mettre EN LIEN LES ESPACES ET FACILITER LA MOBILITE
	Diapositive 26 Mettre EN LIEN LES ESPACES ET FACILITER LA MOBILITE
	Diapositive 27 CONFORTER LA COMMUNE DE SAINT-LYS DANS SON RÔLE DE « PÔLE PERIPHERIQUE»
	Diapositive 28 CONFORTER LA COMMUNE DE SAINT-LYS DANS SON RÔLE DE « PÔLE PERIPHERIQUE»
	Diapositive 29 CONFORTER LA COMMUNE DE SAINT-LYS DANS SON RÔLE DE « PÔLE PERIPHERIQUE»
	Diapositive 30 STRUCTURER LES ESPACES EN FONCTION DE LEURS USAGES
	Diapositive 31 STRUCTURER LES ESPACES EN FONCTION DE LEURS USAGES
	Diapositive 32 SYNTHESE
	Diapositive 33 SYNTHESE

	synth_Arret-DDTM_bram_270525.pdf
	Procédure
	Description du projet
	1 Le projet démographique, l’accueil de nouveaux habitants et le logement
	Projection démographique et production de logements
	Besoin en logements et équilibre social de l’habitat
	Reconquête des logements vacants et traitement de l’habitat potentiellement indigne

	2 La consommation d'espace et les incidences sur les espaces agricoles ou naturels
	Bilan de la consommation d’espace
	Densification dans l’enveloppe urbaine
	Développement économique
	Développement touristique et valorisation du Canal du Midi
	La base de loisirs de Buzerens
	Les carrières

	Impact sur l'activité agricole

	3 Les extensions urbaines projetées (Opérations d'Aménagement et de Programmation – OAP)
	OAP habitat
	OAP économique

	4 La gestion de l’eau
	Assainissement des eaux usées

	5 La prévention des risques
	Inondation par débordement
	Inondation par remontée de nappe – inondations de caves
	Inondation par ruissellement
	Retrait et gonflement des argiles
	Risques technologiques
	Risques incendie

	6 Les enjeux en matière de biodiversité et de paysage
	7 La transition énergétique et les énergies renouvelables
	8 La mise en ligne du document opposable
	9 Conclusion
	Annexes RÉGLEMENTAIRES

	31120_note presentation enquete publique.pdf
	I. Contenu de la note de présentation
	II. Maître d’ouvrage et responsable du projet
	III. Objet de l’enquête
	IV. Présentation du territoire
	I. Code de l’urbanisme
	II. Code de l’environnement

	Page vierge
	Page vierge



